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PROJETEUR·TEUSE FRIGORISTE 

CFC (4 ANS) 

QUE FAIT UN·E PROJETEUR·TEUSE FRIGORISTE ? 

Les projeteur·teuse·s frigoristes contribuent à la réalisation de projets d’installations de 

production de froid pour l’industrie, le commerce, les besoins domestiques ou les loisirs 

(patinoires). Ils établissent les plans et les schémas nécessaires à la construction du système 

frigorifique. Ils planifient le travail des monteurs frigoristes, conseillent les maîtres d’œuvre, 

ou leur mandataire sur le choix des systèmes de réfrigération et du matériel.  

ACTIVITÉS 

Dans le cadre de leur métier, les projeteur·teuse·s frigoristes sont amené·e·s à conduire les 

activités suivantes : 

Au bureau technique 

• établir une analyse des besoins et de la valeur d’utilité du système frigorifique, en 

discuter avec le mandataire ; 

• exposer les solutions possibles, conseiller le choix d’un système de refroidissement ; 

• établir ou adapter les schémas électriques d’installation frigorifiques ; 

• déterminer la longueur du réseau, le diamètre des conduites, la grandeur des 

échangeurs de chaleur, le type de produit réfrigérant, les systèmes d’alarme, en 

respectant les exigences techniques et légales ; 

• calculer la puissance de l’installation en fonction des besoins frigorifiques ; 

• rédiger des offres avec description des prestations et évaluation des coûts ; 

• établir la liste du matériel et des machines ainsi que les plans d’exécution pour 

l’atelier et le montage ; 

• établir les instructions de service et les directives techniques ;  

• coordonner les interfaces et les délais de projets d’installations frigorifiques ; 

• contrôler les factures et établir le décompte final ; 
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Sur le chantier 

• assister aux séances de chantiers, coordonner le travail de l’équipe des monteurs 

frigoristes avec celui des autres professionnels du bâtiment ; faire respecter les 

délais ; 

• métrer, tracer des repères, vérifier le travail de maçonnerie conformément aux plans 

fournis ; 

• contrôler les réservoirs des liquides réfrigérants, s’assurer du respect de la loi sur 

l’environnement et des règles de sécurité ; 

• vérifier l’installation finie, procéder aux essais et aux réglages ; remettre l’installation, 

avec les instructions de service, au propriétaire ou à son mandataire. 
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SPÉCIFICITÉS DE L’APPRENTISSAGE EN FILIERE DUALE 

L’apprentissage en filière duale se caractérise par la signature d’un contrat avec une 

entreprise formatrice. La pratique est suivie en entreprise et les cours théoriques au CFPC. 

Les apprenti·e·s sont rémunéré·e·s et disposent de 6 semaines de vacances par année. 

Le site www.orientation.ch renseigne à la fois sur les métiers et sur les places 

d’apprentissages disponibles. 

Le site http://www.citedesmetiers.ch/ contient des informations sur l'apprentissage. 

Pour entrer en apprentissage, un test d’aptitude est recommandé par les entreprises 

formatrices. Dans les métiers de l’électricité du bâtiment, il s’agit du test EVA (évaluations 

informatisées des connaissances scolaires). L’inscription à ce test se fait sur le site de la cité 

des métiers. 

Cours inter-entreprises 

Les cours inter-entreprises (CIE) visent à transmettre et à faire acquérir un savoir-faire de 

base. Ils complètent la pratique professionnelle en entreprise et les cours de connaissance 

professionnelle du CFPC. Ceux-ci sont organisés par l'ASF (Association Suisse du Froid – 

Section romande) : https://www.asf-froid.ch/ 

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL 

Les projeteur·teuses frigoristes passent la majeure partie de leur temps dans un bureau 

technique calme, concentrés devant leur ordinateur pour élaborer ou rectifier des dessins 

d’installations de réfrigération, calculer et établir des offres. Sur les chantiers, ils sont en 

contact avec les autres professionnels du bâtiment : architectes, ingénieurs, maçon·ne·s, etc., 

s’occupant de la coordination et de l’avancement des travaux. 
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HORAIRE TYPE 

Dual – 1ère, 2ème, 3ème et 4ème année 

Horaire 

théorie 
1 JOUR AU CFPC (Lundi) 4 JOURS EN ENTREPRISE 

07:15 

08:00 
  

08:05 

08:50 
Connaissances professionnelles  

08:55 

09:40 
Connaissances professionnelles  

10:05 

10:50 
Connaissances professionnelles  

10:55 

11:40 
Connaissances professionnelles  

11:45 

12:30 
  

12:40 

13:25 
Connaissances professionnelles  

13:30 

14:15 
Connaissances professionnelles  

14:35 

15:20 
Culture générale  

15:25 

16:10 
Culture générale  

16:15 

17:00 
Culture générale  
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CONDITIONS DE PROMOTION 

La promotion dans la filière CFC se fait à l’année. Un·e apprenti·e est promu·e lorsque sa 

moyenne de théorie est égale ou supérieure à 4.0 et qu’il·elle n’a pas plus d’une branche 

inférieure à 3.0. 

NOMBRE DE PÉRIODES DE COURS AU CFPC PAR BRANCHE 

Enseignement 
1ère  

année 

2ème  

année 

3ème  

année 

4ème  

année 
Total 

a. Connaissances professionnelles      

Mathématiques 40    40 

Électrotechnique 80 40 80 40 240 

Physique appliquée 40 40   80 

Schéma  40 40 80 160 

NIBT  40   40 

Froid 80 80 80 80 320 

Laboratoire    40 40 80 

Total 240 240 240 240 960 

b. Culture générale 120 120 120 120 480 

Total des périodes d'enseignement 360 360 360 360 1440 
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PROCÉDURE DE QUALIFICATION 

Pondération des notes du domaine de qualification % 

Travail pratique 40 % 

Connaissances professionnelles 30 % 

Culture générale 20 % 

Note d’expérience* 10 % 

Total  100 % 

*La note d’expérience correspond à la moyenne, arrondie à la note entière ou à la demi-

note, des notes concernant l’enseignement des connaissances professionnelles figurant dans 

les bulletins semestriels durant les 4 ans de formation. 

 

La procédure de qualification est réussie si la note de travail pratique est supérieure ou 

égale à 4,0 et si la note globale est supérieure ou égale à 4,0. 

RÉFÉRENCES ET CONTACTS 

La Schweizerische Verband fur Kältetechnik (SVK) est l’association suisse du froid : 

https://www.svk.ch/de/ 

L’ASF (Association Suisse du Froid) – Section romande est une section régionale de 

l’organisation faîtière suisse SVK : https://www.asf-froid.ch/ 

 


